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Monsieur le Maire
de la Ville de Genève

Palais Eynard
Case postale 3983
1211 Genève

Genève, le 19 mars 2018

DIFFUSION

M Pagâni
Mmes Salerno

Aider
MM. Kanaan

Barazzone
Moret
Burri
Schweri

SCM
Service juridique
Dossiers-Documentation

Concerne : Modification des articles 104 et 108 du règlement du conseil municipal

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
7 mars 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie au :

Service de surveillance des communes - secteur actes juridiques

afin d'en obtenir le préavis nécessaire.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notr^eiîhsidératior) distinguée.

îaume Zuber
Directeur

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

15 mars 2018
15 mars 2018
24 avril 2018

Service de surveillance des communes . Rue de l'Hôtel-de-Ville 2 . Case postale 3964 . 1211 Genève 3

Téléphone 022 546 72 40 . Fax 022 546 72 50 . E-Mail communes. administration@etat. ge. ch
Lignes TPG 2-4-5-7-10-14-19-D - arrêt Bel-Air . 3-12 - arrêt Pl. de-Neuve . 36 - arrêt Hôtel-de-Ville . Parking : Saint-Antoine


